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On s'abonne, à Lyon , au Bureau du Journal, et à Paris , 

chez LEJOLIVET et C», nie Notre-Dume-des-V'rctoires, 46;  _ 
Les Annonces se panm< 25 e., et les Ridâmes 44) e. It'ytM, 

LJÔH ; le 4 bramaire IH L\IL 
(De l'èreehréli«t»ne, 25 octobre 1848.) 

Légitimité de la République. 

Tont est mobile dans une société. 

Toutes les fonctions doivent être amovibles. 

Les fonctions amovibles, si l'on veut en 6niravec les privilèges 

et la faveur, et leur substituer la vertu, le talent, le mérite, 

doivent être électives. 
Dans un bon gouvernement, l'élection doit donc être la base 

de toutes choses. ' 
Un gouvernement où toutes les fonction» sont amovibles et 

électives, est un gouveraement républicain. 

Par conséquent la République est la seule forme de gouverne-

ment qui convienne à une société bien organisée, tomme l'amo-

vibilité de tous les fonctionnaires, est la seule base d'un pouvoir 

justement constitué. 
Les républicains, les vrais amis de la République, qu'ils 

croient ou ne croient pis l'être, sont les travailleurs, les hom-

mes généreux qui, foulant aux pieds les faveurs et les privilèges, 

veulent, non seulement l'égalité devant la loi, mais encore l'éga-

lité de condition; c'est-à-dire, que les hommes aient les mêmes 

droits, remplissent les mêmes devoirs, et jouissent, en échange 

de leurs travaux'et de leurs aptitudes, des trésors de la nature, 

que Dieu a créés pour tous ses enfants. 

Quiconque ne veut pas ôter aux hommes l'inquiétude du len-

demain, en leur procurant du travail, ou,, a défaut de travail, 

des moyens d'existence, tst un mauvais citoyen, qui n'aime pas 

îa République, ou un ignorant, qui doit se retirer d'un minis-

tère, s'il est ministre, de l'Assemblée nationale, s'il est repré-

sentant, pour faire place à un plusméritant que lui. 

Quiconque blâme les actes d un ministère sans dire comment 

rl aurait fait à sa place, doit se taire. I
 #

y 
De même, doit garder le silence celui qui, trouvant une idée 

mauvaise, la eombat sans en démontrer l'absurdité ou sans en 

donner une meilleure pour la remplacer. 

Les ennemis de la République sont les rois et les intrigants : 

véritables sources de toutes les misères humaines. 

Tant que les rois seront ses voisins ou sesalliés, la République 

sera faible, impuissante et menacée; 

Faible, par le peu de sécurité que lui offrent de telles alliances, 

de semblables voisinages, vastes foyers d'intrigues et de trahison 

contre elle; 
Impuissante, parce que les royalistes cacheront de plus en 

plus leurs capitaux, (si l'on ne sait pas s'en passer, tl notre mi-

nistre n'est pas de cette force) pour tuer le commerce et l'indus-

trie et faire croire a tous les ignorants que la prospérité delà 

France est impossible avec la République; 

Menacée par les conspirations continuelles de misérables 

ambitieux qui se servent, pour ameuter le peuple dans la rue, de 

la cause du socialisme, la seule juste, la seule capable de soule-

ver les masses, après en aveirsoldé les meneurs, affaméle peuple, 

après avoir eu la certitude que leurs menées criminelles, leurs, 

royalistes desseins ne seront pas découverts. 

Les rois s'imaginent que les peuples sont leur propriété, leur 

héritage, qu'il faut les parquer comme des bêtes de somme. 

leur mesurer la lumière intellectuelle. Aussi redoutent-ils plus 

un homme de eœur que tous ceux qui n'en ont pas. 

La République, an contraire, nous dit : ne commande à per-

sonne, n'obéis à personnne, un roi est un homme comme un autre, 

q[ui doit travailler pour vivre. Tu dois respecter et chérir te< 

semblables, mais en politique Ju ne dois obéissance qu'à la loi, 

et encore faut-il qu'elle soit l'expresssion fidèle de la volonté d< 

tous. 
Les rois pardonneront-ils jamais à la République de telle 

maximes ? 
Tant que les intrigants anront l'espoir de culbuter nn minis-

tère pour le remplacer et gouverner la France, la Républiqui 

Sera en proie à l'anarchie, à la mort. 

En effet, quelle est aujourd'hui la tactique des royalistes e 

des réactionnaires? C'est d'attaquer le pouvoir quand il es 

fort et de le soutenir quand il tombe, pour en obtenir les résul 

tûts les plus fâcheux et faire maudire la République. 

(Nous ferons connaître bientôt le moyen de rendre le pouvoi 

«éeutif inattaquable et fort. ) 

Le pouvoir est-il fort? La confiance semble renaître, le com 

Berce se réveiller, le gouvernement essaie de présenter uni 

let dans l'intérêt de tous, il croit avoir seul cette malheureusi 

mission. Alerte! alerte! crie la réaction. Quoi non» n'avon 

point de* nôtres au pouvoir et la confiance renaîtrait, le com 

tnerce réprendrait! La France saurait demain, qu'on peu gon 

gouverner sans nous! Allons donc! vite nn bâton dans le 

roues. La lutte commence; ne lises plus les journaux de li 

République honnête et modérée. Quel est le malheureux nji 

nistre qui va leur tomber sous ta griffe? — Le ministre de Tins 

truction publique. — Qn'a-t-il fait?— Il a l'intention de don-

ner gratis l'instruction à tous les enfants du peuple ! Le maraud, 

lèVmar élevé, qui ne voit pas que le peuple est fait pour rester 

ignorant et servir de marche-pied à nous et à tons les nôtres! — 

Comment l'attaquer? —Commençons par lui reprocher ce qu'il 

n'a pas fait. — Il s'en défendra. —Neus l'accuserons de la même 

faute, tant que, la stupidité de notre accusation lui faisant mé-

priser nos calomnies, il ne daignera pas y répondre.On le croira 

coupable et vaincu. Calomnié, il se blanchira difficilement aux 

yeux du pays. Son successeur sera forcé de compter avec nous, 

nous dirons que nous sommes au mieux avec lui, on le croira 

faible ; à force de menaces et de sophisme*, nous convertirons 

une parti* de l'Assemblée. La gratuité de l'enseignement sera 

repoussée. ' ' . '8ÎnwJ* B 

Le peuple trouvera la République aussi aristocratique que la 

monarchie. Et qui sait, en faisant eourir le bruit que les rois 

comprennent et veulent que le peuple^oit instruit gratuitement, 

si cela ne le fera pas réfléchir ? 

Je vois avancer d'un air honnête et timide, un ministre ; que 

veut-il ? — Imposer le revenu. — Le çomilé des finances ne le 

veut pas. — Le ministre des finances le veut, dit-on. — Je vous 

disque le comité des finances ne le veut pas.— Le ministre 

s'en ira. — Non, il restera et la loi ne passera pas. — Que 

dira le pays? — Le pays n'aime pis les impôts. — lia raison. 

Mais il dira que le pouvoir est faible, que les ministres s'en 

vont les uns après les autres ou retirent leurs projets. 

Les habiles ajouteront que tant qu'on n'aura pas nommé le 

sauveur, le nouveau messie, nous serons dans le provisoire et 

l'anarchie. 

Insensés! qui avez soif du pouvoir ; et vous , réactionnaires, 

qui êtes imbus de biens des privilège»; quaud donc cesserez-

vous cette lutte funeste à la France ? 

Si les hommes qui sont au pouvoir ne vous conviennent pas, 

faites comme nous, volez contre eux, ne leur accordez pas votre 

confiance, mais ne discréditez pas le pouvoir; car en le discré-

ditant et en le soulevant quann vous l'avez affaibli et déconsi-

déré , vous tuez la confiance et faites le malheur du pays. 

PKLI.ETEEK , représentant du peuple. 

LE TRAVAIL DANS LES PfilSONS. 

Parmi les plus graves problèmes que la révolution de Février 

a trouvé sans solution, et qu'elle a dû trancher d'une façon ou 

d'une autre, sous l'empire de condition* impérieuses , se trou-

vait U question du travail dans les prisons. Question terrible en 

efF't! Faut-il laisser inoccupés ce» nombreux condamné* que 

la loi a dû retrancher de la société qu'ils menaçaient, ou bien, 

en leur donnant du travail , faut-it élever une concurrence, 

inégale et redoutable au commerce libre et honnête? A quel-

que parti que l'on s'arrête, on est effrayé des conséquences qui 

peuvent résulter d'une appréciation inexacte des faits. D'un 

côté h démoralisation la plus profonde, l'immoralité la plus 

' affreuse, de l'autre, les horreur» de la misère et du chômage. 
1 Au 24 mars, le gouvernement provisoire rendit, «ur le rap-

port de la commission du Luxembourg un décret par lequel le 

1 travail dans les prisons était suspendu. Les marchés passés avec 

1 les divers entrepreneurs étaient déclarés résiliés, sauf règlement 

ultérieur d u«10 légitime indemnité. Cette interdiction devait 

• s'étendre aox travaux accomplis par les militaires eu activité 

de serviee. Enfin , l'article 4 du môme décret était ainsi conçu : 

j * A l'avenir , les travaux exécuté» soit dans les prisoiK , 

« «oit dans les établissements de charité ou dans les comrnu-

t liantes religieuses , seront réglés de manière à ne pouvoir 

« créer pour l'industrie libre aucune concurrence fâcheuse. » 

» On remarquera (pie ce décret remettait ainsi le soin de tran-
s
 cher définitivement la question au gouvernement définitif qui 

» devait succéder au provisoire du ïli février. En même temps , 

S il réservait les droits de l'industrie libre et protestait de Son 

respect pour les contrats intervenus cuire l'Etat et les divers 

3 entrepreneurs. 

C'est donc tout gratuitement que le dernier ministre de l'in-

térieur, le citoyen Sénard, est venu déposer un projet de décret 

s
 tendant à abroger le décret du 24 mars. Il s'agissait non de dé-

truire mais d'achever et de compléter l'oeuvre du gouverne-

ment provisoire. 

Au reste le projet du ministre a subi de notables change-
1 monts dans le sein de la commission chargée de l'examiner. 

Les deux articles du projet primitif se sont transformés en six 

articles combinés avec soin , de façon à ce que le rétablixie-

p ment du travail dans les prisons ne toit pas préjudiciable à l'in-

dustrie privée. Le rapport qui précède ce projet do décret pré-

- «enté par le citoyen Konher, est fort remarquable, il eft facile 

n
 de se convaincre que la question a été sérieusement et mûre-

e
 ment examinée au sein de la commission. Le projet de décret 

s
 soumis aux délibérations de l'Assemblée défend la vente pu-

blique des produits fabriqués par les détenus, et dispose qu'ils 

devront être consommés par l'Etat. C'est là l'économie prin-

cipale de oe projet de loi. Il est bien loin , »elou nous , de ré-

* pondre a toutes les exigences de la situation. 

» Deux choses en effet étaient à examiner. D'abord Piutérêt des 

- ouvriers, et par conséquent des fabricant». Ensuite l'améliora -

tien de* condamnés , et leur retour possible à la société. Or , 

qu'attendre d'hommes qui, à l'expiration de leur peine, sont 

rendu» à la liberté, non-seulement sans avoir appris un état 

qui leur permette de vivre honorablement du produit de Is r 

travail, mais encore ayànt^oublié oelai qu'ils ponvaient savoir h 
l'époque de leur entrée en prison ? 

Ne serait-il pa» préférable que les uns eussent la possibilité 

de se perfectionner dans l'industrie dont ils auraient les pre-

miers éléments et que les autres fussent niio à même d'appren-

dre lui état à' leur choix etapproprié à leHrs aptitudes ? L'exécu-

tion absolue d'une semblable mesure serait, sans doute, diffi-

cile, siuon tOul-à-fait impossible ; mais ne ponrrait-on pas s'en 

rapprocher facilement de plus en plus chaque jour? Ainsi, com-

bien d'états divers pourraient être exercés dans toutes les pu-

sons de France. Les tailleurs, les cordouuieis, les menuisiers, 

les charpentiers, lu» chapeliers et tant d'autres pourraient être 

utilement occupés à des travaux de leur spécialité. L'industrie 

' privée n'aurait alors ni à se plaindre ni à souffrir de la concur-

rence des condamnés, puisque leur travail ne serait pas diffé-

rent de ce qu'il aurait été dans les conditions ordinaires. 

D'un autre eôté, les condamnés mis à même d'apprendre a* 

état sérieux ou de s'y perfectionner, trouveraient aisément, à, 

l'expiration de leur peine, d'honorables moyens d'existence. IL 

y aurait donc profit pour tout le, monde. 

La commission n'a pas été jusqu'à proposer cette solulion à 

l'Assemblée nationale. Mais son projet est cependant suscepti-

ble d.e bons résultats et, dans tous les cas, il est de beaucoup 

préférahle à celai qu'avait imaginé le citoyen Sénard. 

One des conséquences immédiates de l'application du décret 

proposé par la commission pourrait être un allégement du bud-

, get si lourd de la guerre, eu rendant inutiles les compagnies 

hors rang et en rendant au service militaire dix-huit ou vingt 

mille hommes qui «oui aujourd'hui exclusivement occupés à la 

fabrication des objets d'équipement à l'usage des troupes. 

Tel qu'il est, nous acceptons donc comme un progrès le dé-

cret proposé parla commission dont le citoyen Itouber a été 

l'interprète dans l'Assemblée. Evidemment ce n'est pas le der-

nier mot de la question, mais le temps n'est pas propice aux so-

lutions Mettes et hardies. 

La vérité fait encore peHr aux petits esprits. Son jour doit ar-

river, cependant, et il arrivera eu déoit de tous les effort» «an-

traire». C'est nue question de temps. 

Le eitoyen Thiers ne pouvant exeiter tii dans l'Assemblée ni 

au dehors aucun sentiment élevé, s'attache à «e faire le défen-

seur de tous les intérêts matériels. Il exploite avec beaucoup 

d'habileté tous les préjugés qui exercent malheureusement en-

core tant d'influence sur beaucoup de gens, et il marche réso-

lument contre tous les fantôme» qui sont la terreur des niai» 

et la ressource des mal intentionnés. 

Après avoir pourfendu le socialisma qui ne s'en porte pas 

. plus mal, le citoyen Thiers est monté défendre le rempla.se-> 

ment que personne ne songeait à abolir immédiatement. 

A ce propos le soi-disant historien de la Révolution s'est inut 

à faire force citations, à parler du grand Frédéric et du grand 

Napoléon dont il se croit l'émule. Le ridicule a été complet, et 

sauf deux ou trois eoncelti assez heureux , il nVst resté do ee 

discours absolument rien. 

Lee Bureaux de blenfalaauee. 

Le ministère royal porte ses fruits , et se hate de les porter. 

A un nouveau gouvernement il appartient de faire cesser l'état 

de siège imposé par l'ancien. Il fallait bien faire haïr la Répu-

blique quiôte la liberté et veut le partage des biens! A ee nou-

veau gouvernement appartenait aussi la réorganisation de» bu-

reaux de bienfaisance. Ne comprenez-vous pas la cagoterie et . 

l'hypocrisie de ces mots profanés par le* hypocrites du jour* Il 

fallait ôter le» malheureux a l'influence des mairies qui sont 

restées libérales et préparer l'avènement présidentiel de l'enfant 

• du miracle , ou des petits-fils du guillotiné. Il fallait , sous ls 

nom de bienfaisance , pouvoir imposer aux cadavres républi-

cains , à la face hâve , à l'estomac débilité ; il fàjlait, disons-

nous , leur dicter un nom anti-républicain I Et cela 00 le fera 

doucersugoment au nom de l'humanité, niais avec ces mots 

infâmes : Tenâmi, ta conscience eu pas de pain ! Le« <Uad"yare« 

n'en snnt pas 14 , et le ban de Jellachich est plus libre; t>
n 

leur dit : Voila Cennemi, il faut le vaincre. Mais à nos hommes d* 

peuple, on leur dira quelque chose de plus cruel ; on leur du a ; 

Tu seras esclave et tu ne mourras pas. 

Le décret »ur le cautionnement a produit en partie l'effet 

qu'en attendait la réaction. La plupart de* journaux démocra-

te» ont cessé de paraître pour laisser le champ plus libre awx 

feuille» Monarchiste», qui, celles-là,.ont toujours de l'argent k 

verser, grâca aux avantage» que Fexpluitatiou du peuple pro- * 

cure aux prévilégié» de l'époque. " 

Cependant les vide» qui «étaient faits dan» le camp do la 

démocratie leudent peu à peu à «e combler. Depuis quelque» 

jours, des journaux franchemeut républicain» ont reparu en 

remplacé ceux qui avaient cessé de paraître : le Citoyen, à Di-

jon , le '/ravailteur, à Nancft le Progris de l'Aube à Troyea" 

["Union républicaine, k Auxerre. '
m
 * * 

Aujourd'hui nous apprenons la fondation de denx nouveaux 
organe» Je la vraie démocratie : la Tribune de ta Gironde 4 Bor-

deaux , et le Républicain des Ardennes, à Sedan. 



Dca*l»tlt>« <àn rt*«j e* U«MrU«e, 

On lit dan* la Tribun» d* le Girond», An S« ; 

« On n'entretenait vivement ee malin d'une lettre adressée j 

par le citoyen Lamartine, a l'un de «es ami» de Bordeaux. 

« Invité à venir passer ici une partie de «on congé, l'ancien 

membre du gouvernement provisoire a répondu qu'il aurait 

«u un véritable bonheur à visiter notre Gironde, mai» qu'il ne 

•aurait accomplir ce voyage dan» les circonstance* actuelle». 

Il craint qu'on n'interprète sa venue ici'conune le désir de poser 

,:*>« candidature à la président», honneur qu'il déclare décliner de 

)4>.façen la,Jjty»p/abn©lue
f

 • ;{_,, . /. .,,, »"« ,
 f 

« Cette lettre connue à la Bourse, y a produit une vive «en-

Ils sout trop vort», dit-il, et bon ponr do» gonjaH. 

■^««avtj «J— 

Lt W*ÉSiô«îéj«m'>ï-'.r.dil si s tubnoi I J 

Les diverse* réunion» de représrntanl» se «ont oceupée» 

déjà du msitleur choix à taire pour la présidence. Les ques-

tions de personnes n'ont pa» encore été abouchées. Il est pro-

bable qu'on évitera de se prononcer avant la prorogation de l'As-

seinblée qui , après le vote de la constitution , doit prendra 

quelques semaines de repos. 

La question de la présidence est grave en effet. Il ne faut pas 

en faiie une question exclusive de parti. Il faut que les électeur* 

*e placent, non pas au point de vue particulier de leur opiuion, 

mais bien an point de vue de la France. 

Dans les élections de représentant», on doit apporter toute 

l'ardeur de sa foi politique et ne faire dè concessions qu'à la 

dernier.; extrémité. 

1! s'agit alors de constituer iuia majorité , ou à défaut de ma-

jorité, pour certaine* opinions , une minutité respectable. L'es-

prit de parti doit dominer. 

Mais dan* le eho x d'un président de la République , il n'y 

a rien de semblable. Le président n'aura pas à trancher les 

questions politiques , et pourvu que ce soit un homme acces-

sible aux idées progressives , un homme digne par son passé de 

personnifier la France , le pvy* devra s'est.mer heureux. Silo 

président élu est un homme de parti , c'est une révolution nou-

velle qui se préparera dans l'avenir delà France. 

Mais bientôt nous aurons à traiter complètement cette que*- j 

♦ion , et nous lui consacrerons toute la grave et sérieuse atten-

tion qu'elle mérite. 

Le Comité central des dèmocratei d'Allemagne éerit à la Réé-

tiion jillemande-J'arifiennt : 
Berlin, le lî octobre 1*48. 

Citoyen», 

"V»ti
-
r rircnlaire aux démocrate! dp l'Allemagne nés» a appris que TOUS 

von» êtes constitués en réunion alléniau.lc-parifirane. Lo po-ilinn qna 

v<in! ioi« de prendre par là non» rend heureux, et non» «aisismn* aveo 

transport la main qni non* promet déformai*-de non* allier avec le» «le-

jnocrales de la France. De la frttciuisation de» deux peuple» dépendra la 

•victoire de la bonne can»e démoo-aiiqur en Korope ; t'est «tic enametut» 

■(fut Uat le parti démoerai* e» Allemmgne partage awee tons. Certes, ce n'e*t 

pas dan» no» rang» que l'rstprit («uébieut J'uuu haina interi.alionale aussi 

insensée que criminelle doit pénétrer. Non*,'le* démocrates allemand*,-

déclarons solennelleiuent qi e le parti allemand soi-disant national, qui 

déclame dans ce sens et qni est bien plus ridicule, do reste, que dangenCtn*» 

n'a rien de commun BTCC notre parti. 

Keus sonituc» démocrate» ; par conséquent, nos «en!»'ennemi» sont les 

e incaiie d-, la démocratie et de l'humanité. Klh: est bien menteuse , cette 

infernale réaction française, qui dit que l< • démocrates allemand» baissent 

|C| Français. Elle ment dan» l'espoir d opérer une scission entre le» deux 

nation» qui sont dcsiinéis à marcher Ira» Jtssm . bras dessous pour Ira-

«puer le despotisme européen et pour le o|ia«»er de se» dernier» repaire*. 

Mais nous savons à quoi nous eu tenir, et tous le» démons de là réaction «e 

réussiront pas à séparer le» démocrate* allemand» de» démocrates françai». 

Le peuple français, c'est le nom qui» nous donnons'à ceux <li'« habitant» 

delà France dont les cœurs battent, pour la régénération de l'humanité ; 

le peuple franeds, ce sont les démocrates français! anenn poisou diplo-

lUiliq.ie ne nous séparera Je lui. 

ftoue vous conjurons de ne pas dévier du grand et noble but que von* 

vous êli s pi oposé-, nous TOUS conjurons au nom dn part démocrate de 

] Allemagne de dire à ue« flfcre», aux démocrate» français, ce que nous 

*omines et ce que nous voulons. ' No souffre a point qu'il» scient renoiis 

Méfiant» envoi» nous par les calomnie». Ne TOUS tariez pas, vous méritez 

Je» bénédicpnns .lu présent et de l'avenir : votre devoir e»t »aeré cl les dé-

mocrates de. l'Allemagne, espèrent que von* IIJ f. Lire», jamais. 

Alouliiz vous donc .dignes de cette eonliance suprême. 

Salut fraternel... .. .. , j ts èjvsdjj ni S'Jbitip âlipild I 
.Au nom do Comité contrat des démocrates allemands. 

Ç.S'ture»i/ tet signatures.) 

Le .siècle s'amende, se résigne, et par un effet singulier de 

l'abnégation républicaine, ceux qui portent leurs c.'oix feu te 

monde, ne songent loéine pas à les alléger. Et rependant te 

fini I hii-Tiénie, en-gravissant la montagne, n'a p«s rçfjpsé l'ajdà 

d'un hoinme de bien, et s'il eut reçu d'eu haut l'ordre de piler 

s»a couronne, il eut obéi stir-Ic-cbamp ! 

C'est co <|"e »'out pas l'ail ceux qui portent à îa boutonnière 

ou sur la-poilline leurs croix, carilsout reçu d'en liant l>idre 

d'en (IctitclH i les touroiiiies, et pas un n'a cessé de le» porter. 

11 est vrai que ee ne sont, point <lc» couronnes dVpines, mai» 

Lien d'argent et d'or, qu'elle» «ont les einbléine» de la royauté, 

comme le cercle qui les. Mispcnd est le symbole de l'éternité. 

Kii quoi ! le déciel n'aurail-il eu en vue que le» croix à fonder 

en ;i crée", et soiiimeR-iious condamnés à voir circuler celles 

«pii existent, aussi longtemps que les vieilles monnaies aux etti 

gîes des Lo.lovirus, des Carolùs, de* Philippus? S'il doit en é.rc 

aimi, il valait mieux n.'èii pis pailor,ne point ncijî» abreuver <lc 

telle nouvelle déception, fiilïie. oiseuse, il est vrai, niais tout 

aussi ronch.anlr que la. flfïir de lys du dernier lègue, tjn'it a 

presque, fallu arracher, dé là ba-que. de ses (léfçtiae'ûr* u«i »'<'-

làiért l tout -à-çôu;i pris de bi lle passion par esprit 'de confi nVelae 

pour cc'tc i'i.îîasc iofor.m: , ço croquis barbare, cette «Li-

iicalurede l'orgiiéillcusc fl '.ir. Lvs tronqué, il ne devait plus 

Wieo produire, toutefois, et ne devait servir (îu a donner un 

nouveau démenti à la 'loi saliu'ui. (lui prétend inie les lys i r. 

^ filent pas. Ils oui lile <.'<y".'yd int, et après eux le coq couronne ; 

il ne lësle plus que les eonrftiyies 'le ce* petites étoile*, qui tilo-
xiv' «usai à leur lour d v.,.,1 lie plu'» iu'stes lois'siir Vî g'ilitéJ ' ' 

Laissez au faiseur <Io p>in, a et on il ir ha pâ'e en forme de COti-

r<oi: 0 < • y cacher ta fève de l'ylhagorc, p or désigner le préal-
*U:iit d<3 nos tiainpn ls. l.

e
 peuplé criera plu» /< rut t oit quVn 

U
>
*stt*i>a',t *'•>' io« de çaîrhea dan» uaj Va^oef d'eau. 

Laissez an portefaix torire ou rouler «es gneoillea on gniae de 1 . 

oouronHe, pour préserver «a tète do* lourd»fardeaux. Toute» les . 

autre» eouronnea, croyex-nous, «ont ineb as inodes, pesnnto*, 

fatale*} elles obligent, elles foreenl quelquefois Hieanmelemeit- -

leurà se charger de crime* pour les con»erver; elles «ont un obs-

tacle à tons les mouvement* généreux de la tète ou du eoeur; elle» a 

conduisent à l'échafaud, et couronnent ainsi l'œuvre du despotis-

me, de l'injustice et de la cruauté. On pari» toujours de roi* dé-

bonnaires. de codes et do tribunaux ; mais tant qu'un homme, 1 

quel qu'il soit, a be»oin de quelques centaines de mille hommes * 

dévoués et bien armés pour régner en paix, nous diron», non», l 

que c'eRt la guerre, la guerre impie, l'dxurcice du droit du plus J 
fort, de la tyrannie à la Louis XI, à la Richelieu, à la.....

 f 
Non» l'avouons, ces petites couronnes nous donnent de l'humeur

 t 

el il élait cependant si facile de nous «atisfairoiîde donner ce s 

faible gage * la pauvre Réfjubliquo que l'on nappa ' au con- i 

traire de toutes parlsi Une goupille à repousser, un anneau à 1 

couper, une soudure, et voilà toute l'opération, car on fait 

grâec à l'eîFigie, despotisme impérial ou royal, qu'importe, et per- j 

sonna ne s avisera de lire la microsc.«pique inscription Re'pitliti- 1 

</«« française, qui fera le dé«espoir de tant d'honnêtes ge.ns ! 

X a-t-il oubli ou résistance, et cette résistance doit-elle être . 

nn nouveau motif de crainte pour le* «incèrn» républicain»? Ce* | 

hommes privilégiés ne sont-ils pas toujour* nos frères, «t peu- , 

ventiils s'isoler encore de la nation, à se mettre à la discrétion , 

d'un homme pour nous rendre nos fer»? ou bien, aveuglés par 

leurs sympathies, oseraient-ils croire à la République dont un 

enfant royal serait le président? 

Nous ne savons pourquoi, mai» ces inauditeyonuronnc* con-

firment no» tristes pressentiments, et semblent,en se balançant 

mr de nobles coeurs^ porter au peuple un royal défi-' Puisqu'une 

pensée, libérale les a bannies dopui» un mois, pourquoi çe sursis, 

ce ta infraction a la loi, si la conservation de ce signe n'avait pa» 

une valeur politique que nous U'US-JUS apprécier? Désireux seu-

lement que notre simple vœu parvienne à l'autorité qui a donné , 

l'ordre, ou à ceux qui sont ehirgé» de le fair^ exécuter, eu 

criant : A bas Us couronnes ': Nous ne cesseront pas pour cela du 

répéter : The U République ! '
 :
'* »<»

 9i
-

.,„, ' i -

BOURSE DU 23 OCTOBRE. 
'HU iCt ' i. S -~* , ti IjfJ J iît^'l" Vrl ' * * Cil *'

 f* ï î l^lO*)n *1A1 I" > » * ' 

La hour.se a été àsses ferme et les cours de la rente *c «ont 

maintenu» un peu en'hausse sur la cote do samedi dernier. Mais 

le» affaires étaient insignifiantes. On n'avait pa» de nouvelles 

positives de Vienne; Son a répandu le bru't que les Hongrois, 

commandé» par Kossicth, avaient été battus par une divisiou 

des trompes de Jellachich , in^i* aucune lettre particulière ne 

conflrinsitj cette uwa-toMe. ^ ..• .<.••*>ir MK'JVUOB si ,n •> 'j. 

Les action» de la banque de France se relèvent difficilement, 

erp -ndant elles étaient un peu plu* ferme» que la semaine clor-

-• I*IM«5I*>**OKO1» bociin *rsîài(livna e-h •••„: <jh iriti «•>>', htn f.-«'i t 
lt y avait également uns légère reprise »ur les action* de chf-

iMina do fer. ' 

L» rente % 010, fermée avant-hirr h hi 25. a ouvert à 44 55 ; 

elle a varié de $j 35
;
à 44 45, ellj reste à 44 4i. 

La rente 5 0|0. qui était samedi à 68 î$, a ouvert à 6& «5 ; »lio 

a fait 68 lia «t «S 7», elle ferme a 68 65. 

L'emprunt de 1848 a varié de 68 70 à 6S 65. 

Le» actions de la banque ont varié de 1515 a 1529, en hausse 

de "20 franc». !' ; t s 

— îa** ai ans* - s 

ftotsveïie* «l'Italie. 
Fioarsce , 17 octobre. — Avant-hier a eu lien , dan» notre 

ville, une émeute ou manifestation populaire, à liquelle ont 

pris part presque toute* le».compagnies de la garde nationale. 

M Affront: , 15 octobre. — Nou* somme* ici sous le régime de 

la terreur. Les pbrts* dfc la ville sont fermées, personne ne psut 

pin* ni entrer ni sortir. Le*'Canon s sont Braqués sur la ville.Ou 

pense que l'attitude mèii'ae inte des Hongrois a poussé les Au-

trichiens à 'cette! 'mesure. 

Les lettres de l'urina , de Plaisance et d'autre» ville* d'Italie 

'annoncent que la- nouvelle de la révolution de Vienne a causé 

partout une joie extrême. Partout on s'apprête à recommencer 

pi guérie .le l'indépendance. 

Livoi'BMK , 18 octobre. — Une 'démonstrciion imposante 

vient d'avoir lieu ici , n l'effet de forcer lé gouvernement à 

prendre son nouveau ministère dans le. parti démocratique 

GèsES , '22 octobre. — Le mouvement de troupes qui s'opère 

en ce moment, porte à croire que notre gouvernement est ré-

solu à recommencer le* hostilités , à profiter d«* troubles inlé-

rieiiisdo la monarchie autrichienne pour réparer l'échee de la 

dernière campagne et affranchir toute l'Italie du joug de l'ctran 

ger. {Correspondance particulière du Peuple Souverain.) 

 ^twammmm 
afonvclle* lanportaufei» d'Vatrlche. 

fienavelle» Yfçiiis aratit-hier soir. — D'après ces nouvelles, apportées 

, avaiit-bier par le Courrier du lîcn-Hliin, les préparatifs de défense qUr l'on 

, a faits à V ienne sont formidable».' '' 

« La ville de Vii-nne, d'ordinaire si pacifique, dit, une lettre du i», pu-

« b:ié« par. la (lazette d'Augibtmrç. est animée aujourd'hui d une lifcvre 

• bel i pieuse, bltu a lait tous les préparatifs nécessaires pour résilier à un 

« siège, pour rcpoiis.-er un ««raut, et une grande partie de la population 

« insiste po:ii attaquer l'armée ennemie liois des portes. Sur les pont», 

i ' d.ms Ff» basliuu», aux portes delà ville et dans les rue* principales, îles 

, « citoyens s*"m*s et lia* étudiants uxonleul la garde; sur les poLif» »tra-

• iégiijltir» Uis plu* important», dans 1rs carrefours s'élèvent des barrica les 

J -qui ne [îïTeni des deux côtés qli'ou étroit passage ; riéVant cé» barricade» 

. « sont étendus des nommes armé», cuisant leurs aliment* dans la rue et 

• tendant aux .passant» de l'argent pour fondre des balles.-'Dans les rues 

«. prineipatc». les barricades ont été enlevées, afin de ne pas trop gêner 

« la ciicubtiiou. m»i« le»pavés MJ'UI préls, el l'on est oblige de [rançhir 
:
 - de» las de pierres qui pourraient servir à construire en quelques jjjvlsnts 

' • ou rvmparl pour la défense WllisvuOO s>« aS j ' 
' • De* secours »onl arrive, de divers côtés-, dos troupes nombreuse* de 

» volontaii es so n I ve nues d'O i ! m u ! /,, de Bi u de Linz, de Sal I / boni g. 

■ « vie la ."sluie; ee sont en ufij e partie des je .ne» gens vigoiueux , 

« décidés à donner leur vie pour la liberté allemande. Les paya..ne 

, ■ des e.-ivo'ous ont amené ' en clou, à l'Université, «ra.-ot nombre ' 

t
 « d« «élMTlr'nH* chargé» dn vin H, de. provisions Les Ouvrier» cewti-

• nie nt à foi mer des oorps:speci'aux. Aucun gurdo nation*i ne peut quit-

- 1er la viiir sans ■' permission, I a- i:ieiseil'e|fti*iwoi|"d .consacre, fous ses 
1 « effort» à accroître et à orga.it)-, r ;b s |',.ro«* dcfOU'-C» à la Jeteuse. Tous 

» 1 »$>m>W-t•W»j^«rVAf*''
,
»»

k
 ' « sçcoiu» et qui vint s ai, le, aruns leçoi-

» vent 20 Kreutzer*. Lu arrêté dn 12 ocloblc assure une pension 3e Î00 

• IL u ius aux v en v i s de ceux qui pourront succomber cl 60 QiSi lits par an 

« à chaque orple lin pour *ek frai- tleduealiou. 

i ■ t.es Viennois évaluent leurs force* a IS'O.OOn' Uouimes prêt» aconi-

j ■ li.iiiie, et il» onl encoie à alt-iidne le Accoure de» Hongrois ivuui» à la 

« froclleret La noavetl* de l'approcha de t armée hnngeoUe a iaapi
r
{ ». 

• pleine confiance dans le snccè». 

• La faculté de médecine se charge de soigner les blessé*-, te nrin«e d» 

• Mechlvasteiu a offert »«n hôtel poné être transformé en hôpital • 

js-L'ue lettre lie Vienne, le 15 octobre. i> deux henres du soir, «'oxorim 

i ■LJBK.BB^ r"10* 
« On en:eud distinctement de* coups de eanon du côté du sud. D 

l'observetoiie de la tour Saiol-Elieuiie ou fail «avoir que tout e,t t
rat>

C 

qisille dan» le camp ennemi. No» place* de ralliement sont déterminé 

eu ea» d'alerte: l'organisation militaire de la Tille »e perfectiouno iT 
plus en plus ; el nous aron» on excellent officier, dans la personne di <v* 

uéral polonais Kœm, si aiaulagéosement connu depuis la bataille d'O 

liolenka. Les étudiant» en médecine de la légion académique vont oem* 

per aujourd'hui na camp pré* du Belvédère ; la garde mobile forme troi" 

' division* ; des canons sont braqués près de toute» les porte» en tillé •* 

au dehors : et je ne nui» m'erapéefter de vous signaler la remarqqabl' 

inscription que j'y ai lue i Ultitoa ratio regum. Douze pièces setnblabl
 C 

foodues depui» 18401 ont été troHTées dans l'arsenal. »
 eS> 

Une autre lettre du 16 porte que cest dans la nuit du 1&
aa

 jg 

l'attaque devait avoir lieu. Le» Jlongroi» devaient la.eàmioeneer le 19* 

à trois heure» du matin, et les Viennois fsire uue sortie pourles secouJer' 

Lin autre correspondaal enfin donne uue nouvelle qui ms
r
;i

e COll
g
r
' 

malioii, mais qui pourrait coiupliqaer la situation. Auerspergét JellachieÙ 

auraient changé de position. Auersperg aurait été prendre avec les t
roo 

pes impériales!» place qu'occupait te camp de Jellachich, versl. frontière 

de la Hongrie, de manière que pour attaquer les Croate», les Houarols 

seraient obligés de passer sur le corps des troupe» impériales. 

S'il faut eu croire une L itre d'01lmrit>ï,Tempereur aurait fail«o« eatré» 

dans cette vi'lo'au milieu de l'enthousiasme de la population. Sa Toiture 

aurait été dételée et traînée par le peuple. L'empereur Kerdiuaut, repoussé 

par la race allemande, devieut l'idole de la raco slaTe, 

— Voici en outre ce que noos li»on» dans nue lettre adressée de Vienne 

le 16 au matin, à l* Zatntaig Halle : 

Ou n'en e»t pa» encore venu à un combat; l'impatience delà popula-

tion »e change en indignation. On murmure généralement contre le man-

que d'énergie delà Diète, Oui veut concilier, au lieu d'agir arec résolu-

tion pour la cause du peuple On dil que la Diète ea proposant au con-

grès de» peuple» de l'Autriche, a fait la dernière démarche conciliatrice 

et que si elle 11e réussit pas , elle agira enfiu ! Voici le motif pour lequel 

l'attaque de la part de* Hongrois n'a pas encore eu liett ; c'est que le com-

mandant en chef Mezxuros, ne veut pas s'avancer contre les cereles avaat 

d'avoir réuni le «ombre de troupe» couTenables (20,000 réguliers et 

S0.000 gardes nationaux.) 

Le» troupes des environs de Vienne commettent de* violence* contre le» 

personnes qui quittent la capitale ou qui t'y rendent. Lo député St
uro 

venant de la Slyrie. a été arrêté i VT. Ken»tad et retenti deux jour» pri-

sonnier. Lorsqu'il lit connaître qu'il élail député, le» officier» prononcè-

rent contre la Chambre de» parole* offensantes , désignant celte Assem-

blée comme comptant parmi elle des meurtriers. 

Le corps mobile devieut de plu» en pla» nombreux. Le» préparatifs dé 

défeu»e sout améliorés ot étendus : le commandant ii'oa jour da la garde 

nationale a été arrêté, par suite do relations qu'ai» a découvert», entré loi 

et le* ennemis du peuple. L'arrivée de TiTre» et d'argentiie cesse pas i il en 

Tieut «te tous le» euvirons et même des villes les plu» éloignée*. Deux of£. 

cier» Croate» oui «té faits prisonnier» la unit dernière et eandait* k l'Uni-

versilé. Les avant-postes coiitiùueut à avoir de petite* escarmouche», prhi-

eipalemeut aux lignts de Majiahilfet de Saint-Uauer. Irf» ouvrier» occupé» 

an Somnscriug. avant été mfoulés par la Landw er de la Styrie, «ont arrivés 

ju«que dans le voi»iuage dv» troape» campées pré* Vieoue. Callet-ci eot 

fait l'an sur le» ouvrier»; les Croate» les ont fait prisoaaiei» *t crualleiaeBt 

maltraité». De telle» ïceues sout propres i porter a« plus haat point l'ai-

greur entra le pumple et les troupe». Hier matin a éclaté "line «munie Jans 

le camp él les habitant» do village de Sommeriug ont entendu nu'violent 

feu de peloton suivi de trois coups de rauou. lisent pu voir trè»-di»ti»iilc 

menl les troupe» faire feu les unes contre les autra». 

A'oBi'«i/ea reçue» kier soir et ce matin. — Les nouvelles de Vienne vont 

jusqu'au 17 octobre. i .. .... ; . ; a„J . ,, 'v 

A celle date, ta situatiou était toujoars la mêine.
i
 La v^lle i»'a pas été >t-

taquée par J,llacliieli et par Auersperg , el d'un a'utre'côté les Vienne» 

n'ont pas fait de soi lie et les llougrois ne "sout pas ai riré*. On commence 

même à douter qu'il» arrivent. En effet, le» jouruaux de Vienne rappor-

tent, à la date du lo octobre, à dix houles du soir, qqe le commaudaut 

eu chef de la garde nationale venait de »e présenter eu personne devant le 

conseil municipal: pour annoncer que les Hongrois, sou» les ordres de» 

généraux Cxanyi el Mpga seraient le lendemain à Fischameut, aux porte» 

vie Vienne, et pour demander !e coecour* de la ville pour l'organisation 

• d'un camp tJe 1S,006 homn'ie». Slais toute* les lettres que nous avons 

sou? le» yeux, tant da 16 que du 47 octobre, loin de confirmer celte as-

»irli m, semblent la contredire. 

D'un antre eô i, s'il faut eu croire les dernière» correspondances, fin-

teution des générant autricliieu* ne serait pa» d'attaquer Vienne, ni'ti» de 

cerner la viile, de la'nseria icvoluùon s'y consumer, pour ainsi dire ella-

mcuiê. ig r : .si ail IOT 

Ou disait d'autre part que Jellachich et Auersperg, Jais«ant un simple 

corps d'observation devant Vienne marchaient sur les pas des Hongrois. 

Ce qui est c.rtain. cependant, c'est que le nombre de» tronpc» «pn en-

tourent Vienne a'accrot'f de jour en jour. On le porte déjà à plus de 

80,900. |,a conceutt'atibiî n'a pu s'opérer que lentement, parce que la di-

rection du chemin de 1er du Nord se cou orm at aux ordre» de la diète, 

a iefusé de m charger d'aucun lia .spoit de soldats. 

Le* jouruaux de Vienne publient une autre nouvelle qni serait i'ao* 

haute gravité'. Ils ann'oucent que l'euipareur aurait formé un nouveau on* 

uislèie, qui ne serait compose que de membre» du parti aristocratique <■'• 

réactionnaire; Il princeCo'loredo aurait le porlofeuiile d-« affaires èlran* 

geie* et le prince de Windiseli (J 1 ;clï lo portefeuille de la guerre. Les 

royautés qui tombent sont habituellemvnt frappées d'avcuglenieut ,
e
' °f 

vertige, et il ne serait pas impos-ible itiiè la eamarilla qui parait.te*1 

l'empereur, sous la férule, ue l'eût amené i jeter ainsi un défi à I esprit 

révolutionnaire. Mais alors le peu d e>l'une <|ue la population de Vienne 

professe encore pour Ferdinand se changerait en haine ardente, et W 

Irôue impérial ne resterai sans doute p|us longtemps debout. 

.Noue devons dii e toutefois que ce projet de ministère ne serait pas 

en harmonie avec les paioles que lè 15 au soir l'empereur a adressé a 

depulatioii du la Diète qu'il a reçue eu audience. 

«Je vois avec plaisir . a dit léinpeieur, p.r l'adresse que vous m avei 

« présentée ac. nom de la diète, que b< lie ci a en vue le bien do toute» le* 

« populations qui constituent l'empire d Aulricb,e , el je rends pleine p
1
*^ 

« liée aux . Ifoi is Ujk'èj.fe fait pour «'opposer «"l'envahissement de I an'J^ 

« cliie. Je 11e néglige! ai rien, de mon rô'.é, peur rétablir dan» la eapl » 

' '« l'ordre et là 'sécurité qni sont si nécessaire», et garantir à la diète «on»-

« tuante les moyens d.; continuel'ses délibérations sans être lioiihlné. * 

Ce» parole, sont values sans doute ; eependaul elle* u ont rien d l
,or 

L'opinion publiqu^ »«j Jlf^LOIXCC. ,|U«naç.iute a Ôïl.tiuiz niein«» H 

l'en.per. ur a elio'.si pour «a résidence,'et elle un craint pas d'éclater 

présence de l'esco.te imaerialet "
 ;

" «« T*C 

iivk») anon ioep .n'-M.ia^-! j»Jj3njÎ9l2il« SmlA .noîaMB 

Les vinuvelle» de Raflicie annoncent qne tonte* 1«* *
r0ll

P^ 

antrichicone» stationnée* dan» le pays ont reçu l'ordre «ie ^ 

mettre en m.trcb«. »ur Vienne, en traversant la Moravie. •■' 

ll«aMl (Kilonai* urarcheut dau* la .uteme direclioo l' 

; 1 <>acuviflkm • 1 •>. ■ <. n^ttaod 8UpiI.le.{M'
 e

f 
l, i biHfàiptKt Re s

; trouver entièrement privée de tioup*\T» 

l'on redoute dès lor» un nouveau soulèvement et BC iloMy^ 

excès de la part de* paysans gullicinu*. Le* nobles, q"
1
 j 

échappé aux massacre» org misés par Uetternich, s* loru" 

eu c jrp, francs pour se défendre. Ils sout disposés à appv'
,cr

' 
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 les lusse* a leur HMuri. L'armé* russe «»J « 

8
 la frontière et prête à marcher an premier appel. I »' 

NOUVELLES DE BERLIN. p 

Le» trouble» n'ont «ta» recoinmenci a Berlin dan» la journée v 

eu 17. quoique la population ouvrière »oit trèa-irritée des évé-

nement» de la veille. Le nombre des personnes tuées le 16 s'é- »< 

levé à onze, dont neuf sont de» ouvriers. H 

Le 17, vers une heure de l'après-midi, les ouvriers, formant u 

une Immense colonne, et portant une vingtaine da drapeaux , n 

ce sont dirigés vers le local de» réunions de l'Assemblée riatio- a 
nale, pour lui présenter une pétition dans laquelle ils deman-

daient : r, 
}• Une information judiciaire sur les événements de la veille el 

et le châtiment des coupables ; -b I ît 

5° Un convoi funéraire honorable pour les morts, aux frais U 

itStJ&i'to*
 :

J
-minn'j» wvi Imen «sqwong asb

 f
ntvm wfc mut J " i 

8» De» soins pour les blessés, et de* pensions pour les veuves . v 

et les enfant* de ceux qui avaient succombé, également aux d 

irais de l'Etat. , . s d 

Le député Berend* et le député Waldeck sortirent de la salle p 

de l'Assemblée pour'recevoir la pétition, et adressèrent aux ou-

vriers de* allocutions qui furent couvertes d'applaudissements. o: 

t/Assemblée nationale a renvoyé la pétition de» ouvrier» à son 

comité de* pétitions, et celui-ci a dû se réunir le soir même à -

cinq heures pour en délibérer. A 

Dans la journée, le eomman lant générai de la garde natio- G 

«aie a fait afficher une proclamation dans laquelle, il déplore 

profondément les événements de la veille, et un appel aux sen-
 g) 

timents de conciliation et de paix fraleruclle. 

De fort» détachements de la garde nationale étalent sons les . 

armes, mais leur intervention n'a pa* été nécessaire. Une forte 

pluie, qui est tombée, sans discontinuer, depuis deux heure» 4 

jusqu'à *ix heures du soir, a empêché de nouveaux attroupe-

ments de se former. 
.MillllUOfil) ' r *' : 1 I. ■ " m ■ »„>■ , 1Î1 i 

TROUBLES à MUNICH. 

Le» désordres sont devenus de pins en plus graves à Munich * 

depuis nos dernières nouvelle*. 

A peine quelque* heures de calme avaient-elles régné dans 

la nuit du 17 au 18, lorsque le 18, an matin, de nouveaux at- 9 

troupemenls se sont formés; un grand nombre.de soldats en £ 

' faisaient partie, et ils ont parcouru successiveinent plusieurs " 

lirasscries et boulangeries, des magasin* de charcuterie et au- *j 

très, commettant partout de* excès. Vers midi, la foule se di- " 

rigea vers une des brosserie* le» plu* importante» do la villa, 1 

appartenant à un nommé Pucheri, Les garçon» brasseur* vou- : 

1 trrnt s'opposer à l'invasion; dan* la lutte, un soldat assaillant r 

l'ut tué ; d'autres furent grièvement blessés par d'é.iorme» bû- I; 

ohes qufl l'on jetait par le» croisée* sur la foule. Malgré un* dé- * 

l'ense énergique, malgré ln concours de* officiers qui, le sabre 1 

à la main, cherchaient à faire rentrer les soldats dan* l'ordre, 

ii maison fut prise ' cTassafet et saccagée de la manière'la plus * 

affreuse. Lesnienbles, les glaces, les tableaux, des sac» d'ar- ( 

gent, du linge, des robes de femme, des billet* de banque la- 1 

ciré» furent jelé» dans le» rue» et foulé» aux pieds. 

Qonud ce» scène» de désordre eurent assez longtemps duré, J 
le* autorité* songèrent enfin à y mettre an terme. On battit le 

rappel pour faire rentrer dan» leurs casernes le» soldat» qui j 
avaient pris part à tous ces excès; on fit circulir des patrouilles 

parles rues, o» somma le» attroupements de se disperser; enfin 

vin commissaire da police, a la tête d'un fort détachement, pu-

Llia une ordonnance qui déclarait la ville de Munich eu étal de ' 

*iége. ■ ' 1 

Malgré ces mesures, on s'attendait à de uouveeaux désordres 

panr le 19. 

s— Le* désordre» des jour* précédent* ne se sont pas renou e 

léc* à Munich.le 19. Le» autorité* , qpj , la veille , quoique dis-

posant d'une force armée da 10,000 hommes, avaient laissé 

Saccager des magasins et des maisons depuis huit heures du ma-

lin jusqu'à trois henVen du soir, «an» intervenir, avaient pris 

ff^desmesures de précaution. De»piquets avaientuîédisposée, des 

patrouilles circulaient , et les cqmrhitsaireR de police conti-

nuaient à proclamer par tes rue* que la ville était mise en état 

da siège. 
Les étudiants de l'Université se, sont parfaitement conduits 

pendant ces déplorables désordres. En l'absence de l'autorité, 

ils ont cherché à calmer la foule et à préserver des nuisons 

menacées. 

L'état de «iége a été levé à Francfort le 20 octobre. Ces?, le 

même jour qu'est entrée en vigueur, dans cette ville, l'e pèce 

«Se loi martiale adoptée récemment par l'Assemblée nationale 

pour protéger M liberté de ses délibérations tt la sécurité indi-

viduelle de chacun de se* membres. | j, 
!—n-ttfavi .»ftrl^iî,rYi M.. «.2.- i- i . . 1 . ' 

«s» i 
■ j 
JLctea Officiels. 

Cfrsutaire da ministre dt ta justice aux premiers p'éùdtnls et aux 

yrocurturt-géneraux des cours d" appel. 

« Citoyen, 

t J'ai l'honneur'de vous informer que le» cour* et tribunaux 

de votre ressort devront reprendre leur* travaux à l'époque or-

dinaire de la rentrée. Il est convenable qu'il n'y ait ni audience 

solennelle, ni discours. Celle cérémonie devra être reportée au 

jour de l'inauguration de la nouvelle magistrature. 

• Recevez, citoyen ," l'assurance de ma considération très-

distinguée. , Signe: MAMG.» 

— Un arrêté du chef dn pouvoir exécutif nomme le citoyen 

Tourrel conseiller de préfecture, secrétaire-général de Seii.e-ct-

Cistr, à la ptéfecturc de rAveyron , en remplacement du ci-

toyen Gajard, dont la démission est acceptée. 

— Par arrêté du 21 octobre 18^8, a élé nommé procureur de 

la République, pre» le tribunal de première instance de Blois> 

le citoyen Ancher (Armand'), avocat , en remplacement d4 ci-' 

loyen Lecnmlc de Roujotix. '„«•"* j , < v i MI wti^iii aii£Y i ng 

(Correspondance particulière du Peuple Souvei aiu.) 

SUAI , )ani|r|.si|fel9»7jp f " Paris , le Î5 octobreig^t». } 

Le projet de lot contre la presse , prcMuné à l'Assemblée; Riir 

le citoyen Marie', â rencontré dans le* 'bureaux une viyeo|P4>£ 

sillon. La plupart des commissaires nommés se sont prononcé* 

contre ce projet renouvelé oc septembre. Il serait à désirer que 

l'Assemblée eût lt bonne inspirait' m de repousser le décret 

.•ni ni •»«•} aiifAtt noludovqs;» Min wnfh e* t«M» I *• 1 
ntthe'umisi »tt„ i io>is£r lame elnqqe nnlioM n-volte 9.1 I **»» J 

fsiev eAu J» oJ-iuqmuo Inp nit^Uf snu'b Mncrveomn nfifislUJ -ntr 

•lent le veto la couvrira d'une irrémédiable Impopularité. Un J er 

autre résultat heureux de cette résolution serait la chute ces!-} di 

taine du ministre de la justice. Quel que doive être son rem- I 
' plaçant, nous aimerions mieux avoir eu face de nous un ad- I 
versalre ou même un ennemi qu'un renégat. I 

—Hier a eu lieu le banquet démocratique et social de Passy, I ^ 
sous la présidence du eitoyen d'Althon-Shée. Plus de deux J 
mille convive* étaient réunis dan* le salon Dourland. On y rc- i »r 

marquait des socialistes, des écrivains, des officiers de la garde i 
nrlionale, de* représentants de la Montagne, mêlés fraternel- I "< 
ment aux travailleurs. ' j g'

1 

Depuis dix heures du matin , jusqu'à cinq heures du soir , j 
l'ordre le plus parfait a régné dan» celte nombreuse réunion j I P° 

et le silence religieux qui accueillait la voix de* orateurs n'était I ,u 

interrompu que par les bravos sympathiques et le cri de vive J ijj 

ta République démocratique et sociale 1 I _ 

D'Althon-Shée a pris la parole le premier : Ja indiqué JË I 
vrai caractère de* banquet» politiques, qui deviennent aujour- j 
d'hui des tribunes d'enseignement en présence d'un pouvoir J 
dont tous les efforts tendent à restreindre la liberté dè la 

presse et celle de la parole. | 

Voici les principaux toast qui ont été portés, et les noms des I 
orateurs qui ont pris la parole : 

Madier de Monljcan (jeuuc-) : A nus frères des campagnes ! J «h 

— Muukel : A la fusion démocratique et sociale I — Gri'vaud : J l* 

Anx exiles ! — Vulton : A la liberté du droit de réunion 1 — j 
Guyer : Aux démocrate* étrangers! j

 Br 

— La iglois: Aux ouvriers de Lyon et à Greppo, leur repré- |
 T

:, 

sentant! 

Amie : A la République démocratique et socialiste! 

SaliMSon : A l'émancipation du peuple par l'éducation ! J pi 

Proudho.i, représentant du peuple : A l'avènement prochain j *b 

du socialisme 1 J 
Cabet : A l'organisation ! I 
Th. Bac, représentant dm peuple r A nos frères, les ouvriers fl 

de Rouen, d'Elbœuf et de Limoges ! 

Berna rd: aux opprimés de tous les temps, à l'enfance et .i 

aux femmes ! 

Pierre Leroux, représentant du peuplo : A l'idée organisatrice! I 
Ce banquet, auquel assistaie t des représentants nvontagrarde, L 

qui, par l*ur organe, le eitoyen Bac, ont franchement adhéré ! h 

à la République sociale, aura pour résultat de détruire le* I o 

I bruits fâcheux qui avaient couru sur une scission entre les so- I 
culisle* rtfjiéseutaut» et la montagne. Le» socialistes à Paris,'! n 

dans les club*, dan» les banquets, (Uns toutes les réunions poli- j ^ 
tiques, ont fait abstraction des différences d'école. 

Le s icialisme tel que la veut le peuple n'appartient ni h FOJ- j
 £ 

rler, ni à Cabet, nia Proudhon , ni a Pierre Leroux. C'est le j
 (i 

programme commun à tons. C'est à ce programme des «lub* et I 
drs corporations, c'est-à-dire du parti socialiste, que s'est ralliée J

 a 
la Montagne. , I 

Nous pouvons donc l'anneueer avec bonheur. Montagnards i 

et socialistes, ton* marcheront avec unité, laissant les chefs d'é- J 
colcs agiter dans la sphire de la théorie le* questions sur les- i 0 

quelles ils sout ci di crg«nce. j 1 

Tous les assistants au banquet l'ont parfaitement compris"! 

quand il» ont applaudi à tr^is reprises différentes, à l'appel qui j * 
leur était fait, dan» ce sens, parle clubistn Bernard, et ils y ont I 
répondu parle Cri unanime de i Vive la jeune Montagne ! vive ]

 c 
la République démocratique et sociale. Bac, Buvigoier, Martin I 1 

Béraard assistaient au banquet» 

James Demoulry a écrit » d'Althon-Shée qu'il adhère de tout I 
rceurau programme socialiste; Pierre Dupont a dit avec une j ' 
mâle éne gle sou magnifique Chant des Travailleurs. 

On nous annonce qu'un nouveau banquet s'oiganisc à Passy. j 1 

— D'après les relevés de la police da Londres, le nombre de» I , 
décès occasionnés la semaine dernière par le choléra n'a été que j 
de 10. 

— Le quatrième convoi ârt> colons pour l'Algérie est parti de I 1 

Paris le 22 octobre malin. Ce sont toujours les mêmes scènes I ' 
touchantes : des parents et des amis qui versent des larmes en J 
se pressant dans une dernière étreinte; de jeunes couples qui I 
legretleut la mère patrie, m tigré l'espoir qu'il» ont de trouver ] 

dans li nouvelle un dédommogement plus efficace à leurs pé- { 

nibles labeur» : de» vieillards qui font des vœux pour les jeunes j 

hommesjdont ils envient le sort aventureux, ne pouvant le par- ! 

tager ; enfin celte foule nombreuse est toujours avide de uou- .1 
I veaux spectacles. 

Le prcsidrnt de la commission de colonisation vient d «jre J 
informé que le 1er et 2me convoi* qui sont en roule sont dass I 

t nu état de santé et de satisfaction q»ai ne laisse rien à désirer. J 
— w 

; ASSEMBLÉS îfATîOSALE. 

9 .nsm rt Suite et fin de ta séance du 21 octobre 1848. 

Le citoyen président. Fixon* bien le point de la discussiea. Ce qoi est 

niuhikenau! «ouinis aux délibération» de l'Assemblée, c'est 1 amendement 

du ritoyeu Dcville, conçu en ces termes : 

- Tout cito\cu français, sauf les exeeptions fixées par la loi , doit en 

personne lu servi'e militaire et celui de la garde nationale. iiuj I .. 
« Le remplacenieul est inlertil. > ,, 
i. i , , i I-. . i IJe toutes part». La clôture! 

s Les citoyens t'. Laslevrie et Deville nionteul i la tribune. (La clôture! 
" la clôture!) 

C La clôture est mise anx voix el prononcée. 

U Le citoyen président. On a demandé le scrutin de ditision scr l'aqien-

d ment. (Oui! oui ' ) 

Oo procède an scrutin. Voici le résultat, 

Koinbrr- d<" votants, 805 

Miijoilié absolue , 40î 
9 Pour l'ajournement (bulletin» blanc»), 14° 

l
_- Contre^ — (bulletins bleus), 063 

i- L'Assemblé rejette l'amendement du citoyen Dcville. 

LiK as'ex vite agit:ilion règne dan* l'Assemblée pendante» scrutin. Le 

|
e
 citoyen Cavaignae est entouré du beaucoup de représentants qui viennent 

le féliciter. 

'.
v

 ' Lu eitoyen I)<;sloogr»is propose |
c
 paragraphe additionnel (stiivanj qui 

'* vioiulrait"a|oè» l'art. 107 -. 

. • Lu mode el le» condition» de l'a faculté pour chaque citoyen 8e se liiii-

rir du seniee militaire personnel seront réglés par la loi du recrut meut.» 

' Cr paragraphe esl-adopfe. ' "l, <| am Jp Si',.; n<j* tl\^'j .ei I 

- Art. 107. 'l'ont fiançai-, .»»
u

f les eictplion». fixée» par la loi, -dpit le 

service militaire et celui de la garde nationale. «(Adopté ) , . . I ' 
''■■r ,(ji'i virujj^h: paragraplie dueiloven Dedongrais.) ' 

'te '"X ô'f'rylh"",
r
8

:,,,i
.'"'•'oniti! là garJè liationale, a'ie»! qni'l/'éonsfiiiitroii 

és ^efaTrfnj.?Ri«tffiWegW tÙl'U j .91)1 

10 Le citoyen Cliavanl propose lia article ainsi conçu : 

t
q « Des lois spécial* en harmonie avec lus principes réptihlicaius démo-

«• lies , «oif-it «m leiv^s i»wq *m»t*m ethuï-^rj A ftotMft 
H»f A trier»'; l^a iir< lins , )s)d»o1 .}(, -^vn nsevun* àh Instietf' 

InnhVj^vq uh mehil'PO:? lo »r>aiir.l» »;*J .-!r:nnovqnn}e)$ «nSne 
I erstiqne» garantirait a l'avenir féuvtat l'avaneeasent de* eitoyen» irWvaa»* 

i daus notre armée de terre et de mer. 

Cet amendement est rejeté. 

I Le citoyen Pierre Ltroux propeso nn amendement ainsi conça 1 

I • Le citoyen appaitenaut an cnlta qui repousse U guerre comme n» 

t principe barbare et contraire anx lois de la diguilé humaine, sera de àr»H 

I exempt du service militaire, 

«Art. 109. La force publique est essentiellement obéissante; nul corps 

I armé ne peut délibérer. • — Adopté. 

i « Art. 11Q. La force publique employée pour maintenir l'ordre a finlé-

I rieur n'agit que sur la réquisition de» autorités constituées suivant lés rfe-

I gles déterminées par le pouvoii législatif. — Adopté. 

I « Art. 1U. Une loi déterjniuera les cas dan» lesquels fétat de siège 

I pourra être déclaré, et réglera les forme* et les conséquences de celte ane-

I snre. ■ — Adopté. 

« Art. 112. Aucune troupe étrangère ne peut être Introduite snr le ter-

I ritoire français sans le consentement préalable de l'Assemblée nationale.» 

I '—Adopté. 

La séance e;t levée a six heures. 

[Correspondante pmrtitulitr* «ai Peuple SnaveraU.) 

Séance da. 23 tetobrt 1848. 

! raÉsiDBxcE oc civoTaa MASSIST, 

t La séance est ouverte il une heure el demie. 

1 Le citoyen Schœlcher, nommé à la Guadeloupe et a la Martinique, dé~ 

I elarc qu il opte ponr la Martinique. Le citoyen Matbien le remplaça p©«* 

I la Guadeloupe. 

I L'Assemblée reprend la discussion du projet de constitution. Elle »'cat 

I arrêtée dans la dernière «éaace au chapitre VI 1 Dispositions parlitslièrts. 

{ • Art. 1 \l. La Légioa-d'Honncur e*t maiutuaue. Les statuts scrout ré-

{ visés et mis en harmonie avec la constitution. » 

Le citoyen Berthnlon propos» de dire 1 

- La décoration de la Légion-d'Honaenr ne pourra être accordée ene 

| par l'Asseiub'ée nationale sur la proposition dn pouvoir eiécntif. tExplo-

I siou de murmures.) 

! L'amendemenl n est pa» adopté. 

I « Ai l. n5 Le territoire de l'Algérie et des colonies est déclaré territoire 

I français et sera régi par de» lois partieu.licre*. » 

I La commission propose d'ajouter « l'article : 

I Jusqu'à ce qu'une loi spéciale les place définitivement son» le régime 

I d'un droit commun. 

L'article est adopté avec le* modifications prop< r'*espar la commission. 

On passe au chapitre XI, de ta rénisiuu ée latonel'tatio». 

L • Art. 115. Lorsque dans les dernière» année»d'uuelégislature, l'Assern-

I blée nationale aura émis le vœu que la constitution *«il modifiée en tout 

I ou en partie, il sera procédé .1 évite révision de la t anière »nivante i 

I m Le vœu exprimé par l'Assemblée ne sera converti en résolution défi-

I nitive, qu'après trois délibérations successives, prises chacune a an nvoi» 

1 d intervalle el sux trois quarts du suffrage eipiimé. 

I • L'Assemblée de révision ne sera nommée que pour trois mois. 

I • Elle 11e devra «'occuper que de la révision , pour laquelle elle anra été': 

t convoquée. Néanmoins elle pourra, en eus d'urgence, pourvoir aux néoes-

I siiés législatives. 

La citoyen Dabeaux demande qne le nombre des votants soit de 406 a* 

j moins. La ceu>mis»ien adbère. 

j L'amendement »»t adopté. 

;
 I , CBAPIT** XII. Dispositions transltoir;*. 

j « Arl. 116. Les di«po»ilion» du code, loi» et règlements existants qni 

I ne seul pa» contraires & la présente constitution restent en vigueur jns-

I qu'a ee qu'il soit légalement d-rogé. Adopté.) 

-I -Art. it;. Toutes les autorités constituée* par les lais aelnelles de» 

! I meurent en exercice jusqu'à la publication des lois organiques qm le» 
1 i concernent. (Adopté.) 

J • Art. 118 (modifié). Dan» les deux mois qoi saivroul la promulgatio» 

i I de la loi *ur l'organisation judiciaire, le pouvoir exécutif procédera à 

I I nnstitution de la magistrature. » 

j Le citoyen Dnp a demande le rejet de »et article et de l'ancien, 

t j Un membre 1 «p."end l'ancienne rédaction à litre d amendement, Elte 

. j e^* ainsi conçue : 
| « La loi d'organisation judiciaire déterminera le mode spécial de nômi-

I nation pour la prcmièie composition de» nouveaux tribunaux. » 

' ! Il ttt née ssiire , dit 1 orateur , que l'ancienne magistrature soit rema-

' ! nié* , et cette obligation doit être inscrite dans la constitution. 

e I . L'amendement est adopté. 

I ■ Art. 119. Immédîaléînent après le vote de la Constitution , il sera 

[ procédé par la nation à la nomination du président de la Uépubliqne et 

' I par l'Assemblée nation de constituante, à la rédaction des lois nrganique* 

* i qui doivent compléier la Constitution. 

1 Le citoyen Dupin demande cpie cet article ne soil voté qu'après l'art, lîft-

" I et sous foi mu d un déci el spécial. (Adopté.) 

r I L'article 120 cl dernier est ain-i conçu 1 
- 1 » Les dispositiout des articles 50, 38, 59 et «0 de la présente Cône rit». 

» I lion ne eomoiencerout à cire appliqué» qu'après l'installation dupréaidunt 

•- J de la rtépublique. » 

(
; I Le citoyen Puységnr présente l'amendement suivant 1 

"j • Immédiatement après que la éonstiluliou aura été votée elle sera son-

! mise à la sanction delà nation dans les formes déterminées par na décret 

I spécial. 
18 I Plusieurs membres 1 La question préalable ! 
r' j Le citoyen piésident. Je ferai observer que l'amen.lement sonlève nue 

j di^ussion qui a déjà eu lieu lors du préambule, 

j De toutes part». La question préalable! 

j Le citoyen président. Vin^t membres ont demandé le scrutin de (iUU 

J sion, il va y être procédé. 

I Un membre. Alors le scrutin sur la quesAusni.préalable. 

I D
 l

's\ (iroeédé aii scrutin sur 1 ameuacaneoU 
n' ' En voici le résultat : . 

Nombre des votants, 77S 
ia Majorité absolue, S(8 

Pour 1 amendement, t\ï vols. 

Contre, -jii * 
L'Assemblée n'adopte pas ramcndemènl(| 

* ' La séance continue. 

CONSKIL MUNICIPAL DE LTON. 

Séance du 17 eetobre 1848. 
Ut i7nn lus» Jsrtir.les., 9»iitf * 1 

Présidence du citoyen RXVEIL , Maire. 

»b bail»!
 i:

( 5m'f*.'V " 
Le citoyen maire donne lecture d'une lettre du directeur dtt 

comptoir national d'escompte, \ ar laquelle il réitère la do. 

mande qu'il a faite les 18 avril et 19 août dernier, de la remise 

d'une obligitiou de la ville, de un million de franc*, confor-

îr.éiH M à l'engagement pris au nom de celle-ci, par le maire 

provisoire , le S avril dernier, eu exécution du décret du gou-

v<rnenient, relatif aux comptoirs nationaux. Celle obligation 

jointe à une semblable du trésor , doit rester comme capital de 

ga-anti j dans la caisse du comptoir jusqu'à sa liquidation. 

L'examen de cette ad'iire est renvoyé à uue commission 

comp isée des ci'oyens Loyson, B iuii irdel , Bacul, Kdant, Va-

lo's, Làfure-t, Yaclu'z, Bernard, l'aillcrmi, Fayolle et Pialon 

Le citi yen maire fait un rappoit MU- le traité conclu avec la 

coniii giijo idu giu, pour l'éclair ige djti, rues à huile qui
 K

e trou-

vent encore dans quelques parti'!* de la ville de Ly.m. U expose 

; que la icbn Irait-1, expirant le 31 de ce mois, il y autu ur-



geaee à prendre de» neutre» pour assurer ee service , IOU «H 

traitant de nouveau avec M. Poshet, «oit on s'adre»»ant à HH 

antre entrepreneur. Le» clause» et conditions du précédent 

traité•-, résultant d'une adjudication publiqae . étaient fixées 
comme suit : 

Pour les mèches de 57 millimètres de circonfé-

renée par hec et par heure. . . . . . . . OS c. S/100 

Pour celles de 46 millimètres 03 5V/100 

Pour les même», plates, a l'usage des commis-

saires de police el des monuments publics. . . 01 58(100 

Le matériel de l'éclairage appartenant au citoyen Poehet, il 

est peu probable qu'une autre personne voulût se charger aux 

mêmes prix d'un service de ee genre qui se trouve disséminé 

dans les parties les plus opposées de la ville, et dont le montant 

n'atteint annuellement que le chiffre de 8,144, tandis que ce-

lui de l'éclairage par le gaz arrive à 150,000, ou a donc proposé 

au-citoyen Pochet de prolonger son traité pendant S, 6 ou 9 ans; 

îl ne vent y consentir que moyennant une augmentation éva-

luée pour les réverbères à 8 p. 0|0 et pour les lanternes plates 

à 30 p. 0p3. Dans cette situation, le maire, pensant que la com-

pagnie de Perrache, dirigeant tous les soirs des allumeurs sur 

les points de la ville, aurait peu de dépenses à ajouter ponr ses 

frais de personnel, et qu'ainsi, une fourniture qui serait peut-

être onéreuse ponr un particulier, pourrait être faite par cette 

compagnie avec avantage, s'est adressé à son directeur qui, à là 

suite de quelques cenférenees, a accepté lo cahier des charges 

tel qn'il existe aujourd'hui, et les prix indiqués plus haut. En 

conséquence, un projet de traité a été préparé, qui est celui 

présenté à l'approbation du Conseil. 

Le citoyen maire fait observer qu'il a eu soin de faire coïn-

cider l'époque de la durée de ce traité avec celui de l'éclai-

rage par le gaz qui expirera le 17 mai 1857. Et attendu l'ur-

gence, et eu face d'une augmentation presquein vitable parles 

raisons plus haut énoncées, le citoyen maire demande que ce 

traité soit approuvé séance tenante. 

Le citoyen Morlon propose le renvoi à la commission des in-

térêts publics. Il pense que la compagnie du giz cumulant deux 

services, négligera l'éclairage à l'huile qui lui offrira moins d'à 

vantages que celui par le gaz. Le citoyen maire répond que 

l'administration fera son devoir en exerçant une active surveil-

lance sur ce double service. 

Les citoyens Brossette, Grinand , Edant, Sériziat, prennent 

successivement la parole. 

Le eitoyen Juif appuie le renvoi de cette affaire à une com-

mission, pour éclairer la question qui ne manque pas de gra-

vité. ' ' 
Le eitoyen maire dit qn'il y a deux principes à sauvegarder, 

celui da respeet des attributions du conseil municipal et celui 

des adjudications publiques. Ce n'est qu'à regret qu'il deman-

de l'approbation d'un traité direct, mais cette mesure est dictée 

par l'urgence et U nécessité de pourvoir à un service d'utilité 

publique qui pourrait être suspendu dans peu de jours. 

Le renvoi à une commission est mis aux voix et rejeté. Les con-

clusions du rapport sont ensuite mises .aux voix et adoptées. 

Le citoyen maire fait un rapport sur une demande des hospi-

ces civils, en autorisation d'aliéner une portion du terrain dit 

Jardin- A'thanase, situé quartier de la Quarantaine, destinée à 

l'ouverture d'une rue pour lier le chemin des Etroits eu quai 

Jean-Jacques (ci-devant Fulehiron), pour l'exécution des con-

ditions du cahier des charges imposé à la compagnie des ponts 

sur le Rhône et la Saône , dans l'axe du cours Napoléon. La 

Contenance totale du jardin Athauast est d'environ 23 ares. Il 

est loué au prix annuel de 600 fr. La partie à aliéner pour éta-

blir une rue ayant 10 mètres de largeur sur 43 mètres 89 cen-

timètres de longueur, serait de 438 mètres 90 décimètres car-

rés. Le procès-verbal, dressé par le citoyen Dignoscio , inspec-

teur des domaines des hospices , évalue a 13 fr. chaque mètre 

. carré dudit terrain , ce qui porte à 5,705 fr. 70 c. le prix total 

de la portion à aliéner. Cette estimation a été acceptée par l'ad-

mini tralion ; mais en même temps elle a été d'avis : que la 

compagnie des ponts devrait déplacer à ses frais un puits exis-

tant dans la direction de la rue projetée; que les frais do tra-

vaux de soutènement el de clôture des deux côtés de la rue , 

seraient également aux frais de la compagnie ; que l'escalier 

qni dcs«ert le logement dn fermier serait établi ailleurs; que la 

compagnie aurait à supporter toute indemnité envers le loca-

taire auquel où celui-ci y aurait droit; enfin , que ladite com-

pagnie des ponts prendrait à ferme pour six ans tout le surplus 

dn jardin A thanase, au prix du bail actuel, qui est de 600 fr., 

avec faculté pour le* hospices de vendre les terrains affermés , 

en tout ou en partie, sauf à faire subir au bail uue réduction 

proportionnelle. 
Le prix du terrain à aliéner et toutes les conditions ci-des-

sus ont été acceptés par la compagnie des pont» , par le traité 

dont l'approbation est demandée au Conseil. 

Le citoyen maire , attendu l'urgence , propose d'appronver 

immédiatement le traité dont s'agit. 

Le citoyen Juif, invoquant les principes d'après lesquels 

toute proposition doit être au préalable examinée par une com-

mission , et ne se trouvant pas d'ailleurs suffisamment éclairé 

pour voler en connaissance de cause , demande lereuvoi à une 

commission. 
Le citoyen Bruno Faure , membre de 1 administration des 

httpitaux , donne des explications pour justifier l'urgence et 

établir les avantages que les hospices doivent retirer de ce 

traité. 
Le citoyen Bacot fait observer que tout retard apporté à cette 

affaire arrête et peut renvoyer au printemps les travaux de 

constructions , de remblais que la compagnie des ponts pour-

rait faire exéenter cet hiver, et qu'ainsi un grand nombre 

d'ouvriers occupés à celte entreprise, seraient sans ouvrage. 

Le citoyen Edant appuie le renvoi à une commission , ne fût-

ce que pour examiner pourquoi le tracé de la rue nouvelle s'é-

carte de l'axe des ponts. 
Le citoyen Brevard ajoute , pour justifier l'urgence, que la 

compagnie des ponts a offert de terminer le chemin de Chou-

lans, à condition que l'Etat ou la ville exproprierait les terrains. 

Or, l'ouverture de la rue projetée hâtera nécessairement 1* re-

prise des travaux du chemin de Choulans.il profite de cette oc-

casion pour prier le eitoyen maire de vouloir bien insister au-

près du préfet, afin que l'autorité compétente s'occupe active-

ment d'une question aussi importante peur le quartierde Saint-

Jnst. 

Le citoyen Donnardel voudrait qu'au lieu d'une simple rue on 

ouvrit une large route. 

Le citoyen Bruno-Faure répend qu'il ne,s'agit pa* de modi-

fier des plans adoptés par l'autorité supérieure, mais unique-

ment de donner nne approbation exigée par la loi. 
Le eitoyen Morlon appuie aussi le renvoi à une eemm'ssiAn , 

attendu l'Importance d'une affaire qui comporte et une vente 

fettme location. «aîUj^rtVvvl tstru'H '*iri''vï» • 5 *te* «4 tnofr \i 
Le citoyen Sériziat résume la- discussion , .et fait remarquer 

que le débat n* peut plus porter maintenant, que sur une quc«-

tion de prix. Or, il y.a eu expertise .rapport. La commission 

des immeubles s'est rendue sur les lieux. La,question a donc 

été sérieusement examinée,. Les hospices trouvent dan» le traité 

proposé plusieurs avantages ; les terrains qui restent chaque côté 

de la rue prendront nécessairement de la valeur, et lors même 

qu'ils donneraient pour rien le terrain nécessaire à la rue pro-

jetée , cette affaire serait encore favorable. A plus fortè raison 

les avantages sont-ils réels et évidents pour les hospices , qui , 

tout en retirant d'une partie de leur terrain un eapital de 

5,700 fr., obtiennent encore pour les terrains restants une loca-

tion de 600 fr., moulant du bail de la totalité. 

Le citoyen Juif déclare que, suffisamment éclairé par cette 

discussion , il retire la proposition,de renvoi à une commission, 

tout en faisant ses réserves en faveur du principe qu'il a invd»' 
qué plus haut. 

Les conclusions du rapport, tendantes à l'approbation du 

traité dont s'agit , sout mi*es anx voix et adoptées. 

(La suite ait prochain numére. ) 

 , ' i»na»e»n»»n» 

Clroiipe locale. 
Encore nne tentative du sieur Galerne contre le droit de 

réunion. Il semble que le commissaire central de police ne «e 

soit point aperçu que nous sommes en République ; il veut faire 

exécuter les lois de la monarchie, comm* si son souverain maître, 

Louis-Philippe, était encore sur le trône. On sait que dans la 

loi sur les clubs, l'Assemblée nationale a fait une exception eu 

faveur des assemblées qui ont pour objet le travail, afin de lais-

ser libre carrière aux développements de l'association; eh bien! 

M. Galerne, affectant dts airs burlesque de dictature, ne veut 

pas qu'il en soit ainsi; il ne manque aucune occasion de tra-

quer, de tracasser les citoyens pacifiques qui se réunissent. 

Le Peuple Souverain du 18 courant a déjà inséré une note 

communiquée par la Société fraterntllt de l'Industrie française, 

contre une tentative des agents de M. Galerne, assistés du com-

missaire de police de Saint Just, pour empêcher une réunion de 

cette société. Le même fait vient de se renouveler, dimanche 

dernier, dans la commune de Vaise. Fort de son droit, le bureau 

de la Société fraternelle, nonobstant les menaces du commissaire 

de la commune, qui n'était porteur d'aucun ôrdre, a passé 

outre et la séance a eu lieu. Environ cent exemplaires du projet 

d association, qui ne renferme rien de blâmable et qui se vend 

publiquement depuis deux mois, ont été saisis arbitrairement 

dans la salle, sans mandat. 

Nous voudrions bien savoir, enfin, au nom de qui se fait la 

police à Lyon. Est-ce au nom d'un parti occulte qui a juré de 

dégoûter le peuple à forée de tracasseries, ou de le pousser dans 

la rue à force de persécution et pour en avoir meilleur marché? 

ou bien, est-ce vu nom de la République? Dans ce dernier cas, 

l'autorité supérieure doit savoir ce que mérite un fonctionnaire 

qui se met au-dessus de la loi pour vexer les citoyens... 

— Si l'esprit de la mairie actuelle de Lyon n'était déjà 

connu, on pourrait commencer ,à l'apprécier par le refus 

qu'elle vient de faire de laisser vendre, dans les rues de Lyon, le 

Manuel du Travailleur Républieain. C'est bien cela: il faut 

empêcher, per fas et nefas, queTouvrisr s'instruise, il faut écar-

ter de lui tout flambeau, tout avis tendant à le rendre apte à 

prendre rang parmi les personnes instruites. 

Il faut que le peuple toit pauvre et ignorant pour qu'on puisse 

le conduire facilement, disait l'ignoble Louis-Philipj)e. Ses 

maximes lui survivent. 

PEIKTOUK DES DRAPEAUX. — Les membres de la commission 

des peintres et dessinateurs, unis à toutes les corporations qui 

doivent concourir à l'achèvement des drapeaux, ont cru devoir 

faire inscrire l avis suivant dans chaque journal de la Tille de 

Lyon. 

Nous invitons tous les peintres et dessinateurs qui sont sans 

emploi à se présenter au cercle des dessinateurs, rue de la Cage, 

n. 13, au 1er de neuf à onze heures du matin. 

Chacun voudra bien inscrire son nom et son adresse, afin 

qu'on puisse s'organiser fraternellement et être prêts quand 

viendra le moment ou le gouvernement demandera l'achèvement 

des drapeaux. DUCHESSE, GEIVKT, ROMAIN, AMAND, TBOLLIKT. 

— Un suicide affreux a eu lieu hier soir dans le quartier 

de Bellecour. Le citoyen C. , cafetier, rue des Marron-

niers, s'est coupé la gorge à dix heures et demie du soir. Sa 

femme ayant envoyé sa nièce à la recherche de son mari, et 

celle-ci ne l'ayant pas trouvé, elles descendirent à la cave et le 

trouvèrent étendu, frappé de plusieurs coups dé couteau à la 

gorge; il était mort. Un ne connaît pas encore le motif de ce 

suicide. 

— Les malheureux viennent d'éprouver une perte incalcula-

ble dans la personne de Marie Ballard (sœur Saint-Paul), née 

à la Guillotière, d'une famille de prolétaires, directrice de la 

prison départementale de Villefranche (Rhône), décédée avant-

hier 23 octobre 1848, à l'âge de 45 ans. 

C'est une bien grande perte pour l'humanité, car les vingt-

cinq années qu'elle a passéfs,soit dans les prisons de Lyon, soit 

dans celles deDoullens, Clairvaux, etc., etc., n'ont été qu'une 

série d'égards et de bienveillance continuelle, une vie toute 

d'abnégation et de dévouement en faveur de pauvres malheureux 

et de citoyens persécutés par le BON régime d'autrefois. 

(Les accuses d'avril doivent conserver d'elle va bien doux 

souvenir.) 

Ah ! nous en sommes convaincus , les prisonniers la pleure-

ront comme ils ont pleuré le vénérable abbé Perrin. 

Nous ne doutons pas que tons ceux qui ont été à même d'ap-

précier son zèle et son courage à soulager les souffrances de 

l'humanité, ne versent une lame en faveur de celle qui en a tant 

séché. 
Ses obsèques ont eu lieu hier matin à Villefranche, au milieu 

d'un grand coneonrs de citoyens de tout âge , de toute cond • 

tio»,et des administrateurs de la prison et «le l'hôpital, vivetnent 
attristés d'une perte que tout le monde déplore ! 

— U personne à qui on a volé une. cuillère en.argent, mar 

qué> des iniliales B. V.. peut se présenter au bureau du
 C

om' 

missairede police, Jue Tupin, 16 ; l'objet lui sera rendu. 

— En tumulte, un désordre dont nous ne saurions donne 

une idée à nos lecteurs, a sig^a é hier soir la représentatibn A 

la Juice,'pour le dernier début du ténor Lapierre, doxt le»t * 

lent, a coup sûr, ne mérite ni une opposition aussi acharnée *~ 
une défense aussi enthousiaste. ' nt 

L'orage, commencé dès le premier acte, n'était pas calmé à 

la chute du rideau ; des invectives, on est passé aux menaces' M 

des menaces aux voies de fait. ' 

* Les opposants, retranchés au côté gauche de la première ea 

lerie, ont été atiaqnés par les applaudissements du parterre M 

des secondes, qui ont envahi la place ; les couloirs, les escalie 

sont devenus une véritable arène, et longtemps après la ferm^ 

ture des portes, des groupes nombreux et animés stationnai?
6

!-

encore aeus le pertique'du théâtre' et sur la place de U C 
médie. <* « , °" 

Peu renseignés sur la véracité des faits qu'on alléguait de part 

et d'autre , nous nons bornerons à rapporter les bruits divers 
qui parvenaient jusqu'à nous. 

Une partie du public, et nous devons dire qu'elle nous a 

paru la plus nombreuse, prétendait que la direction avait 

aposté dans la salle des gens chargés de siffler M. Lapierre* 

on expliquait par une intention hostile le mot insolite de quai 

trième début, maintenu sur l'affiche malgré les réclamations 

du débutant. On affirmait que son remplaçant était enoar/6 

d'avance, et on citait le nom de M. Duprat. On ajoutait erinV 

que c'était sur le refus de l'administration de monter Lucie 

que M.. Lapierre avait dùse résigner à chanter la Juive encore 
une fois. 

NOU-Î n'avons pas besoin de dire que les amis de la direction 

laissant aux sifileurs la responsabilité de leur opposiiion, pro-

testaient chaleureusement en son nom contre la supposition d'un 

pareil procédé et contre une duplicité aussi indigne. Toujours 

est-il qu'une majorité plus violente encore que nombreuse a 

pris la défense de celui qui se posait en victime, plutôt sans 

doute pour récompenser son courage que pour applaudir son, 
talent. 

M. Bigé s'empressera sans doute de repousser des accusa-

tions auxquelles, pour notre part, nous n'ajoutons pas foi, mais 

qu'il serait dangereux de laisser plus longtemps sans réponse* 

Spectacle» «In 25 eetebre. 

GRAND-THÉÂTRE. — Mademoiselle de Belle-ide, «.: le Maître de 
Chapelle, o.; Divertissement. 1 

CÉLESTINS. — Calvin, dr.-, Henriette et Chariot, T. 

COLISÉE. —| De m iln, représentation extraordinaire. 

Bourse de Paris, du 23 octobre 1848. 
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CHEMIN DE FER. 

Saint-&*rmam 299 . Orléans-Berdeaox 871 8* 

Versailles, rive droite, d.. 107 5o Nord. 3S5. îf 

— live gaache... 97 78 Paris-Lyon Ï81 ti 
Paris-Orléans 475 0 0 Paris-Strasbourg _ S3a » 

Paris-Ueae'i 881 00 Tours-Naiita» ni 7S 
Rouen-Havre I87 51 Uoutereau » » 

Marseille-Avignon. I9O 00 Dieppe » », 

Strasbonrg-Bâic .- » » l-harleroy • • 

Centre *. 217 50 Lyon-Avignon p « 
Araions-Boulngne » • Fàuiponx, • » 

ANNONCES. . 
 ... ,12'^ - .t 

Il a été perdu le dimanche 8 courant au soir, une ehienne de 

chasse, poil blanc, marquée de taches noires, coiffée d'une ta-

che de même couleur, queue longue et à poil ras. Elle répend 

an nom de GISELLS. Elle portait un collier de cuir. 

Bonne récompense à qui (a ramènera quai du Peuple , n* 1, 
au 3 . 
——-— 1 ■ — 

AVIS. —Une femme de soixante-dix ans a quitté son domi-

cile samedi dernier, 24 octobre , à 9 heures du matin. Mal vê-

tue, costume campagnard , chaussée en galoches, figure e«-

flée . mouchoir fond jaune, légers bouquets. Les personnes qui 

pourraient donner des renseignements, sont priées de s'adres-

sera Lyon, montée St-Barthélemy, 10, chez le citoyen Bourret. 

A VENDUE. 

Un fond de teinturier dégraisscur, a,ec nne belle clientelle, r»« dn 

Palais de Justice, n* 4-
S'y adresser. 

A VENDRE. 

Une Machine à vapenr, de la force d nn fort cheval, avee six ehsndîe-

res et tous ses accessoires. 

S adresser, place de» Cordclier» 57 , an concierge. ' 

MAGASIN DE L'EUROPE , 

ru* Bellecour, 26. 

Vente par liquidation de toutes le» marchandises coesîsts»* 

en Soieries , Draperies , Schais , Lainages , Rouenneries, H*°* 

veautés, Bonneterie , Fourrures , sur le prix desquels U sec* 

fait un grand rabais. , 

Vaste magasin de l'Burope, à louer de suite, ensemble en se-' 

oarément. ^« 

Le, directeur-gérant, FAURBS. 

Imprimerie de veuve ATKI, gr. me Mercière, 44« 


